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(54) Réalisation d’une construction destinée à servir de nécropole

(57) L'invention concerne une nécropole, caractéri-
sée en ce qu'elle comprend :

- une paroi externe (12) s'étendant verticalement et
ayant en projection horizontale la forme d'une cour-
be fermée (circulaire, ellipsoïde ou autre) ;

- un volume central (18) disposé à l'intérieur du volu-
me limité par ladite paroi externe et un volume pé-
riphérique (16) s'étendant entre ledit volume central
et ladite paroi externe ;

- une pluralité de plates-formes horizontales (20) dis-

posées dans ledit volume périphérique, l'ensemble
desdites plates-formes définissant selon la direc-
tion verticale au moins deux niveaux, chaque plate-
forme présentant un accès (30), au moins certaines
desdites plates-formes comportant des éléments
de supportage de cercueils ou d'urnes (24, 26, 28) ;
et

- des moyens communs d'accès (32) disposés dans
ledit volume central pour relier une entrée de ladite
nécropole à chacun des accès (30).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet la réalisa-
tion d'une construction destinée à servir de nécropole.
[0002] On sait que, notamment en raison de l'aug-
mentation de la densité urbaine, il est de plus en plus
difficile de procéder à l'implantation de nouveaux cime-
tières proches des agglomérations ou à l'extension de
ceux qui existent déjà.
[0003] Un objet de la présente invention est de pro-
poser une construction destinée à constituer une nécro-
pole qui permette de n'occuper qu'une superficie réduite
par emplacement pour des cercueils ou pour des urnes,
ou pour toute autre forme de sépulture, et qui, en même
temps, puisse s'harmoniser avec l'environnement ur-
bain.
[0004] Pour atteindre ce but, selon l'invention, la né-
cropole comprend une paroi externe s'étendant vertica-
lement ayant en projection horizontale la forme d'une
courbe fermée (circulaire, ellipsoïde ou autre) et dont
au moins la partie inférieure de la face externe est au
contact du sol ; un volume central disposé à l'intérieur
du volume limité par ladite paroi externe et un volume
périphérique s'étendant entre ledit volume central et la-
dite paroi externe ; une pluralité de plates-formes hori-
zontales disposées dans ledit volume périphérique et
s'étendant depuis le volume central jusqu'à ladite paroi
externe, l'ensemble desdites plates-formes définissant
selon la direction verticale au moins deux niveaux, cha-
que plate-forme présentant un accès débouchant dans
ledit volume central, au moins certaines desdites plates-
formes comportant des éléments de supportage de cer-
cueils, d'urnes ou autres; et des moyens communs d'ac-
cès disposés dans ledit volume central pour relier une
entrée de ladite nécropole disposée à proximité de l'ex-
trémité supérieure dudit volume central de chacun des
accès associés auxdites plates-formes.
[0005] Le fait que la paroi externe s'étende verticale-
ment signifie que cette paroi peut être verticale au sens
strict du terme. Cette paroi peut également être inclinée
en allant en s'évasant vers le haut ou encore être éta-
gée.
[0006] On comprend que la construction est au moins
en partie et de préférence totalement enfoncée dans le
sol et qu'elle peut comporter le nombre de niveaux en
sous-sol souhaité. Cela permet donc de résoudre les
deux problèmes énoncés à savoir la diminution de la
surface occupée par place dans la nécropole et les pro-
blèmes de compatibilité avec l'environnement résolus
par le caractère souterrain et étanche de cette nécropo-
le. Cependant, elle présente l'avantage supplémentaire
d'une rationalisation de la position des emplacements
destinés à recevoir les tombes ou les urnes, ce qui fa-
cilite les choses pour les personnes qui désirent se ren-
dre auprès d'une tombe ou d'une urne.
[0007] Selon un mode préféré de mise en oeuvre, les-
dites courbes définissant lesdites parois externe et in-
terne sont de forme générale circulaire ou ovale.

[0008] Selon encore un mode préféré de réalisation
de la nécropole, ledit volume central est séparé dudit
volume périphérique par une paroi interne verticale
dans laquelle sont ménagés lesdits accès aux plates-
formes, et laissant passer la lumière naturelle. En effet,
une des fonctions importantes du volume central est de
diffuser la lumière du jour jusqu'aux niveaux inférieurs
de la nécropole.
[0009] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui suit de plusieurs modes de réalisation de l'invention
donnés à titre d'exemples non limitatifs.
[0010] La description se réfère aux figures annexées
sur lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe verticale de la
nécropole ;

- la figure 2 est une vue en coupe sensiblement ho-
rizontale selon la ligne II-II de la figure 1 ; et

- la figure 3 est une vue en coupe partielle selon la
ligne courbe III-III de la figure 2.

[0011] En se référant aux figures 1 à 3, on va décrire
un mode préféré de réalisation de l'invention.
[0012] Comme le montre mieux la figure 1, selon ce
mode de réalisation, la nécropole est une construction
souterraine qui comporte une paroi externe 12 dont la
face externe est bien sûr au contact du sol S. Cette paroi
peut être réalisée par la technique de parois moulées
puis excavation du sol à l'intérieur de la paroi ainsi réa-
lisée ou encore par des systèmes de palplanches ou
toute autre technique appropriée. Dans tous les cas,
cette paroi doit réaliser une étanchéité vis-à-vis de l'ex-
térieur et avec le fond 14 de la construction. De préfé-
rence, le fond 14 est constitué par un radier qui est rac-
cordé à la paroi externe latérale 12. Ainsi, le radier 14
et la paroi latérale externe 12 forment un caisson étan-
che qui protège la nécropole des eaux souterraines.
[0013] En effet, un des avantages de l'invention est
qu'elle est isolée du milieu environnant et dotée de son
propre système d'assainissement. A la différence des
cimetières traditionnels, elle peut donc être implantée
dans tous types de sols sans risque de pollution, par
exemple de la nappe phréatique.
[0014] De préférence, cette paroi externe 12 a, en
projection horizontale, une forme circulaire, ovale ou el-
liptique. La nécropole comporte également de préféren-
ce une paroi interne 15 verticale, permettant de laisser
passer la lumière naturelle qui est parallèle à la paroi
12. La paroi interne 15 définit ainsi entre elle-même et
la paroi externe 12 un volume périphérique 16, l'intérieur
de la paroi interne 15 constituant un volume central 18.
Comme le montre la figure 1, de préférence, le volume
central 18 débouche à sa partie supérieure 18a dans la
surface du sol. Dans le volume périphérique 16, sont
réalisés des plates-formes ou planchers tels que 20 qui
s'étendent entre les parois interne 15 et externe 12. Ces
plates-formes 20 sont horizontales et sont décalées ver-
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ticalement les unes par rapport aux autres comme le
montre mieux la figure 3. Chaque plate-forme 20 est sé-
parée des plates-formes adjacentes par des parois la-
térales 22 qui s'étendent entre la paroi externe 12 et la
paroi interne 15. Ces plates-formes sont distribuées sur
une hélice qui peut présenter autant de niveaux qu'on
le souhaite. Sur la figure 1, on a représenté seulement
trois niveaux.
[0015] Sur chaque plate-forme horizontale 20 on
aménage de façon convenable des structures avec des
« caveaux » modulaires à un ou plusieurs emplace-
ments telles que 24, 26, 28 pour recevoir des cercueils,
des urnes ou autres. Enfin, chaque plate-forme 20 com-
porte une entrée d'accès particulière 30 ménagée dans
la paroi interne 15. Chaque plate-forme avec ses parois
latérales forme une zone de la nécropole qui est isolée
des autres zones. La paroi interne peut être conçue pour
permettre la diffusion de la lumière du volume central
vers l'intérieur de la zone. Pour cela, les ouvertures 30
peuvent avoir des dimensions importantes et la paroi 15
elle-même put être en partie réalisée avec des maté-
riaux translucides.
[0016] Pour permettre l'accès aux différentes plates-
formes 20, il est prévu dans le volume central 18 une
rampe de forme sensiblement hélicoïdale 32 qui est ac-
colée à la paroi interne 15. Cette rampe 32 se développe
depuis une entrée supérieure de la nécropole 34 jusqu'à
la plate-forme 20i qui occupe la position la plus basse.
Cette rampe doit être de préférence accessible aux vé-
hicules, véhicules qui peuvent être propres à la nécro-
pole, par exemple à énergie électrique.
[0017] Sur la figure 1, on a représenté de façon sim-
plifiée des aménagements possibles tels que des bas-
sins 36 ou des pelouses 38 réalisés à la surface du sol
au-dessus du volume périphérique 20 dans lequel sont
réalisées les plates-formes 20. L'extrémité supérieure
18a du volume central 18 peut avantageusement être
ouverte par une structure 40 au moins en partie trans-
parente qui peut être constituée par exemple par un cô-
ne ou une pyramide. Comme on l'a déjà indiqué, un des
intérêts de l'invention est que la lumière du jour soit dif-
fusée au maximum à l'intérieur de la nécropole via le
puits de lumière constitué par le volume central 18. En
outre, pour que le volume central 18 remplisse son rôle
de puits de lumière, il faut que ses dimensions horizon-
tales soient adaptées à sa profondeur.
[0018] Il est possible de prévoir également en plus
des plates-formes proprement dites 20 des zones de
service telles que 42 ou 44 dans lesquelles sont amé-
nagés des moyens d'accès annexes tels que des as-
censeurs 46 ou des escaliers de service 48.
[0019] Il est également possible de ne pas prévoir la
paroi interne 14 et de la remplacer par des structures
porteuses pour les plates-formes et la rampe.
[0020] Il découle de la description précédente que la
nécropole conforme à l'invention présente un grand
nombre d'avantages. D'une part, cette nécropole est en-
terrée donc elle permet de résoudre simplement les pro-

blèmes d'esthétique. De plus, du fait qu'elle est souter-
raine, la nécropole peut comporter autant de niveaux de
plates-formes 20 qu'on le souhaite, ce qui permet d'ob-
tenir un grand nombre d'emplacements pour les cer-
cueils ou pour les urnes pour une surface au sol donnée.
Un tel dispositif peut être implanté au coeur des villes,
même grandes, alors que les cimetières traditionnels
doivent de plus en plus être déportés à leur périphérie.
Cette possibilité de proximité avec les zones habitées
présente un grand intérêt pour les visiteurs, particuliè-
rement pour les personnes âgées.
[0021] En outre, grâce la présence de la rampe 32 en
forme d'hélice qui dessert depuis l'entrée générale de
la nécropole chaque plate-forme 20, l'accès aux diffé-
rents cercueils, ou urnes ou autres est rationalisé et sim-
plifié, que l'accès souhaité soit pour des piétons ou pour
des véhicules.
[0022] Il va de soi que la forme générale de la nécro-
pole pourrait être différente par exemple rectangulaire
ou carrée. Cependant, la forme circulaire ou ovale pro-
posée permet d'optimiser la réalisation des plates-for-
mes qui ont alors sensiblement la forme d'un secteur
circulaire et l'accès à ces plates-formes par l'intermé-
diaire d'une rampe d'accès en forme d'hélice.
[0023] Il va également de soi que d'autres modes de
réalisation sont possibles sans sortir de la présente in-
vention.
[0024] Tout d'abord, les plates-formes pourraient être
réparties sur plusieurs niveaux horizontaux et non dé-
calées verticalement. Dans ce cas, chaque niveau pour-
ra comporter un passage entourant le volume central et
desservant les différentes plates-formes d'un même ni-
veau, ce passage étant lui-même raccordé à la rampe
hélicoïdale.
[0025] Il est également possible que la nécropole ne
soit que partiellement enterrée, la partie supérieure
étant aérienne.
[0026] Dans la description précédente, la paroi exter-
ne 12 est un voile de béton vertical. Cette paroi pourrait
ne pas être verticale, mais inclinée et évasée vers le
haut. Cette paroi pourrait également être étagée, cha-
que "étage" de la paroi correspondant à un niveau de
plates-formes.
[0027] Enfin, la paroi externe de la nécropole peut ne
pas être constituée par un voile de béton. Lorsque la
nature du sol s'y prête, la paroi externe peut être cons-
tituée par la paroi interne stabilisée d'une excavation
réalisée dans le sol et dans laquelle est construite la
nécropole.

Revendications

1. Nécropole, caractérisée en ce qu'elle comprend :

- une paroi externe s'étendant verticalement
ayant en projection horizontale la forme d'une
courbe fermée (circulaire, ellipsoïde ou autre)
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et dont au moins la partie inférieure de la face
externe est au contact du sol ;

- un volume central disposé à l'intérieur du volu-
me limité par ladite paroi externe et un volume
périphérique s'étendant entre ledit volume cen-
tral et ladite paroi externe ;

- une pluralité de plates-formes horizontales dis-
posées dans ledit volume périphérique et
s'étendant depuis le volume central jusqu'à la-
dite paroi externe, l'ensemble desdites plates-
formes définissant selon la direction verticale
au moins deux niveaux, chaque plate-forme
présentant un accès débouchant dans ledit vo-
lume central, au moins certaines desdites pla-
tes-formes comportant des éléments de sup-
portage de cercueils ou d'urnes ; et

- des moyens communs d'accès disposés dans
ledit volume central pour relier une entrée de
ladite nécropole disposée à proximité de l'ex-
trémité supérieure dudit volume central à cha-
cun des accès associés auxdites plates-for-
mes.

2. Nécropole selon la revendication 1, caractérisée
en ce que ledit volume central est séparé dudit vo-
lume périphérique par une paroi interne verticale
dans laquelle sont ménagés lesdits accès aux pla-
tes-formes, ladite paroi interne ayant en projection
horizontale la forme d'une courbe fermée analogue
à celle de la paroi externe.

3. Nécropole selon la revendication 2, caractérisée
en ce que lesdites courbes définissant lesdites pa-
rois externe et interne sont de forme générale cir-
culaire ou ovale.

4. Nécropole selon la revendication 3, caractérisée
en ce que lesdits moyens d'accès communs com-
prennent une rampe en forme d'hélice accolée à la-
dite paroi interne.

5. Nécropole selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 et 4, caractérisée en ce que chaque plate-
forme a sensiblement la forme d'un secteur de cer-
cle ou d'ovale.

6. Nécropole selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisée en ce que chaque plate-
forme est séparée des plates-formes adjacentes
par des parois latérales verticales s'étendant entre
lesdites parois interne et externe.

7. Nécropole selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce que ledit volume
central débouche à la surface du sol.

8. Nécropole selon la revendication 7, caractérisée
en ce que l'extrémité supérieure dudit volume cen-

tral est fermée par une structure au moins en partie
transparente.

9. Nécropole selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce qu'à chaque niveau
une plate-forme de service est équipée de moyens
d'accès pour piétons, lesdites plates-formes de ser-
vice étant alignées verticalement.

10. Nécropole selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisée en ce que ladite paroi ex-
terne est verticale.

11. Nécropole selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée en ce que ladite paroi
externe est réalisée en béton

12. Nécropole selon la revendication 11, caractérisée
en ce qu'elle comprend en outre un fond constitué
par un radier raccordé de façon étanche à la paroi
externe.

13. Nécropole selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisée en ce que ladite paroi ex-
terne est la paroi interne d'une excavation réalisée
dans le sol et dans laquelle se trouve ladite nécro-
pole.

14. Nécropole selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisée en ce que lesdites pla-
tes-formes sont régulièrement décalées selon la di-
rection verticale.
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